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Aussac-Vadalle le 8 Mars 2002


Monsieur le Préfet


Préfecture de la Charente


7-9 Rue de la Préfecture


16000 ANGOULEME

Objet :

Projet du Schéma Départemental d'Accueil des Gens

 du Voyage 2002-2007 –Implantation d'une aire dite 

"de grand passage" sur la commune d'Aussac-Vadalle

Monsieur le Préfet,

J'ai l'honneur de vous informer que le Conseil Municipal d'Aussac-Vadalle a émis un avis défavorable sur le projet d'implantation d'une aire de grand passage sur notre commune prévu dans le cadre du Schéma Départemental d'Accueil des gens du Voyage 2002-2007.

Interpellé par mes administrés, j'ai dû présenter le projet en réunion publique, afin de couper court aux rumeurs fantaisistes qui circulaient. La population s'est prononcée contre le projet d'implantation. J'ai appris depuis qu'une pétition est en cours pour signifier l'opposition locale à cette implantation.

J'ai consulté mes collègues Maires des communes voisines, qui n'étaient pas informés du projet, et  qui s'étonnent que cette démarche ait été conduite sans concertation.

Compte tenu de ces éléments, je vous prie de bien vouloir m'accorder ainsi qu'à mes collègues Maires de Villejoubert, Puyréaux, Maine de Boixe, Nanclars, Tourriers et aux Conseillers Généraux des cantons de Saint-Amant de Boixe et de Mansle, une audience afin de vous exposer notre position au regard de ce projet.

J'appelle votre attention sur l'antériorité de la demande d'aménagement de l'aire de repos de Maine de Boixe conduite par cette commune, qui est nécessaire face au problème posé par le stationnement des Poids Lourds et leur circulation sur cette aire qui longe la RN 10.

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de ma haute considération.


Le Maire,


Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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